
Chemin :

LOI n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique
sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes (1)

TITRE II : MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

Article 17

Le même article L. 335-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les contrats d'approvisionnement d'électricité dont bénéficient les actionnaires des sociétés de capitaux
agréées qui ont pour activité l'acquisition de contrats d'approvisionnement à long terme d'électricité,
mentionnées à l'article 238 bis HV du code général des impôts, sont réputés comprendre un montant de
garanties de capacité. La méthode de calcul du montant de ces garanties de capacité, les conditions et le
calendrier de cession sont définis par arrêté du ministre chargé de l'énergie sur proposition de la Commission de
régulation de l'énergie. »
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